
 

 

SÉANCE DU COMITE SYNDICAL 
DU 4 MAI 2023 

 

 

2023-52  OUVERTURE DE 3 POSTES D’APPRENTIS 
 
 
L’an deux mille vingt-trois, le jeudi quatre mai, le Comité de Territoire d’énergie Loire-Atlantique 
(TE44), dûment convoqué à cet effet par courriel du vingt-sept avril deux mille vingt-trois, s’est réuni 
au siège social du syndicat, salle Faucon, sous la présidence de M. Raymond CHARBONNIER, Président 
en exercice. 

 
 

Nombre de délégués titulaires en exercice : 24 

Délégués présents : 18 

Votants : 18 

 

Délégués titulaires présents : 

Raymond CHARBONNIER, délégué du collège électoral de Sud Estuaire 

Dominique DAVID, délégué du collège électoral de Châteaubriant-Derval 

Patrick BERTIN, délégué du collège électoral de Grand Lieu 

Jean-Pierre BELLEIL, délégué du collège électoral de Pays d’Ancenis  

Yves TAILLANDIER, délégué du collège électoral d’Estuaire et Sillon  

Philippe CAILLON, délégué du collège électoral de la Région de Blain 

Jean-Paul ALLANIC, délégué du collège électoral de la Région Nazairienne et de l’Estuaire 

Denis DUGABELLE, délégué du collège électoral de Pornic Agglo – Pays de Retz  

Gaëtan LÉAUTÉ, délégué du collège électoral de Pornic Agglo – Pays de Retz  

Pascal PAILLARD, délégué du collège électoral de Sèvre et Loire  

Jean-Pierre POSSOZ, délégué du collège électoral de la Région de Nozay  

Henri RABERGEAU, délégué du collège électoral de Pays d’Ancenis 

 

Délégués titulaires présents (visioconférence) : 

Didier MEYER, délégué du collège électoral de Clisson, Sèvre et Maine Agglo 

Joël BARAUD, délégué du collège électoral de Sèvre et Loire  

Philippe JOUNY, délégué du collège électoral de Pont-Château et Saint-Gildas-des-Bois 

Denis LAPADU-HARGUES, délégué du collège électoral de La Presqu’île de Guérande – Atlantique 

Laurent ROBIN, délégué du collège électoral de de Sud Retz Atlantique 

 

Délégué suppléant présent :  

Nicolas MAHÉ, délégué du collège électoral de la Région Nazairienne et de l’Estuaire 

 

Délégués titulaires absents : 

Frédéric DUNET, délégué du collège électoral de la Presqu’île de Guérande – Atlantique (excusé) 

Florian BOYERE, délégué du collège électoral de Pays de Redon (excusé) 

Sébastien CHAMBRAGNE, délégué du collège électoral de Clisson, Sèvre et Maine Agglo (excusé) 

Dominique GEFFRAY, délégué du collège électoral de Châteaubriant-Derval (excusé) 

Laurence GUILLEMINE, déléguée du collège électoral d’Erdre et Gesvres (excusée) 

Sylvain LEFEUVRE, délégué du collège électoral d’Erdre et Gesvres (excusé) 

Régis MOESSARD, délégué du collège électoral de la Région Nazairienne et de l’Estuaire (excusé) 

 

 

Secrétaire de séance : Dominique DAVID 

 

Affichage le 10 mai 2023 

 

 
  



 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  

Vu le Code du Travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et 
suivants ; 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

Vu l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation 
professionnelle ; 

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées 
à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 
relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels ; 

Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution 
du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des 
apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ; 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 6 avril 2023, 
 
 

Considérant que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur 

s’engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle 

complète, dispensée pour partie en entreprise ou en administration et pour partie en centre de 

formation d'apprentis ou section d'apprentissage.  

 

Considérant, qu’en retour, l'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet 

employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation ; 

Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d’acquérir des 

connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou 

une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un 

diplôme ou d’un titre ; 

Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et de sa 

progression dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit ; 

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 

accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par 

lui ; 

Considérant que TE44 souhaite accueillir 3 apprentis entre 2023 et 2025 et qu’il revient à l’assemblée 

délibérante de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat d’apprentissage. 

 

 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide, à l’unanimité : 

• De recourir au contrat d’apprentissage, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

• D’autoriser l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires au 
recrutement de 3 apprentis conformément au tableau suivant : 

 

Service 
d’accueil 

Fonctions de 
l’apprenti 

Diplôme ou titre préparé 
par l’apprenti 

Durée de  
la formation 

OSID Technicien 
informatique 

Bac +2 (BTS SIO) 2 ans 

RH-MG Gestionnaire 
ressources humaines 

Bac +3 ou bac + 5 
(spécialité RH ou 
administration publique) 

2 ans 

SQEEP Technicien 
éclairagiste 

Bac +2 ou bac + 3 
(spécialité éclairage ou 
réseaux souples) 

2 ans 

 

• D’autoriser M. le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer tout acte 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération,  

• D’appliquer aux apprentis recrutés l’ensemble des règles en vigueur pour les salariés de TE44. 
 
 
Le Président, 
Raymond CHARBONNIER 
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